
ANNUAIRES ET SERVICES DE RENSEIGNEMENTS 
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•

•



•

•

• à recueillir leur consentement et leur choix concernant la parution de 
leurs données personnelles,  

• à fournir les listes aux éditeurs d’annuaires et fournisseurs de services 
de renseignements,  

•



•

• les numéros professionnels ;  
• les numéros des services en lignes (par exemple les numéros 

commençant par 3 ou 08).  

•

• d’associer à son numéro un utilisateur différent de lui-même (sous 
réserve de l’accord de celui-ci) ;  



• à ce que son prénom ou adresse postale ne soient pas mentionnés, dans 
la mesure du possible ;  

• à ce qu’une adresse électronique de son choix soit ajoutée ;  
• de refuser l’utilisation de ses données à des fins de prospection ;  
• de refuser la recherche de ses données personnelles à partir de son 

numéro.  

http://www.arcep.fr/dossiers/su/index-su3.htm
http://www.arcep.fr/dossiers/licences/liste-op-dec-num.xls
http://www.arcep.fr/publications/lignedir/index-ldr-annuniv.htm
http://www.arcep.fr/textes/avis/04/04-1039.pdf
http://www.arcep.fr/textes/decrets/d2005-606.pdf



